
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU MERCREDI 01 JUILLET 2020 A 20H 

 
 
Le Conseil Municipal composé de 15 membres en exercice, convoqué par courrier en date du jeudi 25 juin 

2020, s’est réuni le mercredi 01 juillet 2020 à 20h00 à la salle des fêtes de la Commune de Valence sur Baïse, 

Place de Pyrénées à Valence sur Baïse (Gers), sous la présidence de Madame Marie-Thérèse BROCA 

LANNAUD, Maire de la Commune de Valence sur Baïse. 

 

ETAIENT PRESENTS : BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, NOVARINI Michel, RIERA MORETTON Muriel, PUYAL 

Jean-Pierre, BRETTES-GARCIA Béatrice, LAPEYRE Bernard, CAUBET Laure, BLANCARD Michel, BAGNAROSA 

Marie-Pierre, DUFFILLOL Mathieu, MESTRE Monique, GUILLOT Aymeric, ROIRAND Nathalie, THEVENOT Jean 

François, ROMANN Bernadette  

ABSENT EXCUSE :  
ABSENT :  
ABSENT EXCUSE AYANT DONNÉ PROCURATION :  

 

SECRETAIRE : RIERA MORETTON Muriel 

 

APPROBATION DES COMPTES RENDUS DES SEANCES DES CONSEIL MUNICIPAUX DU 26 MAI ET DU 
03 JUIN 2020 

Mardi 26 Mai 2020 

Une observation est arrivée en Mairie concernant l’intervention de Madame Bernadette ROMANN.  

1- Il faut remplacer « démographie » à la fin de la deuxième phrase par « démocratie ». 

Le conseil municipal décide d’ADOPTER à l’unanimité les comptes rendus du conseil municipal du 26 mai et 

03 juin 2020. 

 

VOTE DES TAUX COMMUNAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 

Le conseil municipal décide à la majorité (deux voix abstentions, Jean François THEVENOT, Bernadette 

ROMANN) de ne PAS AUGMENTER les taux pour 2020 et D’APPLIQUER les taux suivants : 

− Taxe foncière (bâti) : 26.32 % 

− Taxe foncière (non bâti) : 114.58 % 

 

BUDGET PRIMITIF 2020 DE LA COMMUNE  

 La section de fonctionnement de la Commune s’équilibre à 1 976 881.40 € 

 

 

Budgétisé

011 Charges à caractère général 409 348.00 €

012 Charges du personnel 583 080.00 €

65 Autres charges de gestion courante 201 827.60 €

66 Charges financières 40 000.00 €

67 Charges exceptionnelles 12 000.00 €

023 Virement à la section d'investissement 730 625.80 €

002 Déficit de Fonctionnement 2019

TOTAL 1 976 881.40 €

DEPENSES Budgétisé

70 Revenus de gestion courante 61 582.00 €

73 Impôts et taxes 748 588.35 €

74 Dotations, subventions, participations 335 916.00 €

75 Autres produits de gestion courante 80 000.00 €

013 Atténuation de charges 0.00 €

76 Produits financiers 42.24 €

77 Produits exceptionnels 4 000.00 €

002 Excédent de Fonctionnement 2019 746 752.81 €

TOTAL 1 976 881.40 €

RECETTES



 La section d’investissement de la Commune s’équilibre à 3 701 497.89   €  

 Le conseil municipal décide à la majorité (deux voix abstentions, Jean François THEVENOT, Bernadette 

ROMANN) D’APPROUVER le budget primitif 2020 de la Commune arrêté comme ci-dessous : 

  DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 1 976 881.40 € 1 976 881.40 € 

Section d'investissement 3 701 497.89 € 3 701 497.89 € 

TOTAL 5 678 379.29 € 5 678 379.29 € 

 

DELIBERATION SUR L’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 

Le conseil municipal, après les sorties de Messieurs Jean-Pierre PUYAL (Président de La Cavéa) et Bernard 

LAPEYRE (Président du Castella Théâtre) décide D’ATTRIBUER ET DE VERSER les subventions de 

fonctionnement aux organismes de droit privé (article 6574) pour un montant de 60 700.60 €, répartie 

comme indiqué ci-dessous : 

 

001 Déficit d'investissement 2019 393 670.15 €           001 Excédent d'investissement 2019 -  €                        

1641 Capital des emprunts 125 000.00 €           021 Virement de la section de fonctionnement 730 625.80 €           

1641 Capital des emprunts (Rbst Court Terme TVA) 200 000.00 €           1068 Besoin de financement 170 604.45 €           

10222 FCTVA 155 098.00 €           

10223 Taxe d'Aménagement 2 500.00 €               

Maison de santé Pluri-Professionnelle 10 376.60 €             Maison de santé Pluri-Professionnelle 69 460.00 €             

Future Ecole Maternelle Future Ecole Maternelle 1 701 916.32 €        

Réhabilitation des logements Réhabilitation des logements 445 960.00 €           

Aménagement Carrefour Ampeils 80 704.00 €             Aménagement Carrefour Ampeils 35 734.60 €             

Accessibilité local du Tennis 69 000.00 €             Accessibilité local du Tennis 25 772.00 €             

Projet photovoltaïque 564 884.00 €           

Sécurisation Avenue René Cassin 13 000.00 €             

Accessibilité école primaire et salle de judo 26 629.00 €             

Travaux suite aux études (Opérations d'Ordre) 324 197.72 €           Travaux suite aux études (Opérations d'Ordre) 324 197.72 €           

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

1 514 656.02 €        

Frais d'Etudes (Place Voltaire, Les Capots et Bld du Nord) 96 000.00 €             

Cimetière - Relevage des tombes 10 000.00 €             

Enfouissement du réseau BT - Rue du 19 Mars 15 000.00 €             

Ecole Primaire - Stores Vénitiens 620.00 €                  

Ecole Primaire - Réfection des sols 8 000.00 €               

Réfection façade Nord Ouest de l'Eglise 19 430.00 €             

Accessibilité - Ancienne Perception 8 000.00 €               

Achat de fenêtres - Salle des Fêtes 3 900.00 €               

Achat Destratificateur 2 300.00 €               

Travaux Eglise Ampeils 684.00 €                  

Travaux Cimetière Ampeils 3 000.00 €               

Salle des fêtes Ampeils - Dallage 2 270.00 €               

Salle des Fêtes - Achat de peinture 3 700.00 €               

Salle des Fêtes - Travaux de réfection 15 000.00 €             

Achat Coussins Berlinois 1 080.00 €               

Voirie 1° Acpte (Rue du 19 mars, bas-côtés Av Al. Baurens) 50 000.00 €             

Travaux aux remparts 16 125.40 €             

Achat d'une balayeuse 51 200.00 €             

Achat panneaux signalétiques (Lieux-dits en campagne) 14 000.00 €             

Installation Défense Incendie (Abbaye de Flaran) 2 800.00 €               

Parking - Bld du Nord 26 000.00 €             

Plateaux traversants - Av Alexandre Baurens 25 000.00 €             

Mobiliers urbains et bacs de fleurissement 10 000.00 €             

Achat véhicules (fourgon) 11 500.00 €             

Achat ordinateurs mairie et Ecoles 3 400.00 €               

Achat mobilier - Ecole Maternelle 20 000.00 €             

TOTAL 3 701 497.89 €        TOTAL 3 701 497.89 €        

Amicale Sapeurs Pompiers 4 248.60 € La ferme en scène 225.00 € A.D.P.L. 229.00 €

Amitiés et Loisirs 540.00 € Les Motivés 520.00 € ADMR 234.00 €

Castella Théâtre 743.00 € Los Coolos 514.00 € Ass. Déf des hôpitaux publics 100.00 €

Chasse 614.00 € Lous Petits 480.00 € C.A.U.E. 500.00 €

Comité des Fêtes 4 580.00 € Pêche 305.00 € F.A.L.E.P. Vacances Sociales 458.00 €

Comité des Fêtes d'Ampeils 743.00 € Pétanque 230.00 € Restos du Cœur 400.00 €

Commerçants 438.00 € Réveil Valencien 8 603.00 € DFM 930 600.00 €

Entr'elles 80.00 € La Cavéa 9 980.00 €

F.N.A.C.A. 520.00 € Sauvegarde des remparts 300.00 € Subventions Exceptionnelles

Hand-Ball Valencien 280.00 € Société des Courses 250.00 € Judo 750.00 €

Judo 1 980.00 € Tennis 480.00 € Réveil Valencien 1 000.00 €

Jumelage Rixheim 815.00 € V.C.G.B. 13 255.00 € Tennis 250.00 €

Maillets et Palets 280.00 € A.D.D.A. 176.00 € V.C.G.B. 5 000.00 €



PARTICIPATION DES COMMUNES EXTERIEURES POUR LES ENFANTS SCOLARISES A VALENCE SUR 
BAÏSE 

Le conseil municipal décide DE DEMANDER, aux communes qui scolarisent leurs enfants à l’école de Valence 

sur Baïse, la participation moyenne de 850 € par enfant pour 2020 et DE DEMANDER, aux communes leur 

avis sur la différenciation du prix des enfants à l’école maternelle et l’école primaire. 

 

NOMINATION DES MEMBRES AUX DIFFERENTS EPCI (Etablissement Public de Coopération 
Intercommunal) ET SYNDICATS 

Désignation de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants au SIAEP de CAUSSENS 

Le conseil municipal décide, à la majorité (deux voix abstentions, Jean François THEVENOT, Bernadette 

ROMANN), DE NOMMER les délégués suivants 

� Délégués titulaires : Marie-Thérèse BROCA LANNAUD, Bernard LAPEYRE 

� Délégués suppléants : Mathieu DUFFILLOL, Michel NOVARINI 

Désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant à TRIGONE  

Le conseil municipal décide, à la majorité (deux voix abstentions, Jean François THEVENOT, Bernadette 

ROMANN), DE NOMMER les délégués suivants : 

� Délégué titulaire : Michel NOVARINI 

� Délégué suppléant : Bernard LAPEYRE 

Désignation de deux délégués titulaires au SYNDICAT D'ENERGIE DU GERS POUR LE SECTEUR DE VALENCE 

Le conseil municipal décide, à la majorité (deux voix abstentions, Jean François THEVENOT, Bernadette 

ROMANN), DE NOMMER les délégués titulaires suivants : 

� Délégués titulaires : Michel NOVARINI et Bernard LAPEYRE 

 

DESIGNATION DE MEMBRES DE LA COMMISSION DE LA REVISION DE LA LISTE ELECTORALE 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité DE NOMMER les membres suivants : 

� Bernard LAPEYRE, Béatrice BRETTES GARCIA, Michel BLANCARD, Bernadette ROMANN, Jean François 

THEVENOT 

 

COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS ET DES MARCHES – DESIGNATION DE TROIS MEMBRES 
TITULAIRES ET TROIS MEMBRES SUPPLEANTS 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité DE NOMMER les membres suivants : 

� Membres titulaires : Michel BLANCARD, Bernard LAPEYRE, Michel NOVARINI 

� Membres suppléants : Laure CAUBET, Mathieu DUFFILLOL, Jean François THEVENOT 

 

COMMISSION COMMUNALES DES IMPOTS DIRECTS – DESIGNATION DES MEMBRES 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité DE PROPOSER les membres titulaires suivants : 

Madame BOUCHE Catherine, Monsieur CAPERAN Michel, Monsieur DEPIS Jean, Monsieur BIDAN Roger, 

Monsieur DUCOURNAU Jean-Louis, Madame PELALO Christiane, Monsieur NOVARINI Michel, Madame RIERA 

MORETTON Muriel, Monsieur PUYAL Jean-Pierre, Madame BRETTES GARCIA Béatrice, Monsieur LAPEYRE 

Bernard, Monsieur LABORIE Jacques 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité DE PROPOSER les membres suppléants suivants : 

Monsieur RIQUELME Michel, Monsieur PHILIP Richard, Monsieur FONTAN Frédéric, Madame CAUBET Laure, 

Monsieur BLANCARD Michel, Madame BAGNAROSA Marie-Pierre, Monsieur DUFFILLOL Mathieu, Monsieur 

GUILLOT Aymeric, Madame ROIRAND Nathalie, Monsieur THEVENOT Jean François, Madame ROMANN 

Bernadette, Monsieur CAUBET Grégory  



CREATION DE COMMISSIONS EXTRA-MUNICIPALES ET COMPOSITION 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité DE DE CREER la commission « Gestion de l’Oustal », DE CREER la 

commission « Centre Multiculturel », DE COMPOSER ces commissions de 4 personnes élus, et de 5 personnes 

extérieures au conseil municipal 

Les deux commissions sont composées des élus suivants : 

Gestion de l’Oustal : Michel NOVARINI, Bernard LAPEYRE, Aymeric GUILLOT, Jean François THEVENOT 

Centre Multiculturel : Muriel RIERA MORETTON, Jean-Pierre PUYAL, Michel BLANCARD, Jean François 

THEVENOT 

Madame le Maire précise que les présidents de ces commissions extra-municipales seront : 

Gestion de l’Oustal : Monsieur Claude LAFFARGUE 

Centre Multiculturel : Monsieur Christian LECOQ 

 

REVERSEMENT DES CONSOMMATIONS ELECTRIQUES DE LA MAISON DE SANTE A L’ASSOCIATION 
DES PROFESSIONNELS DE SANTE 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité DE REMBOURSER à l’Association des Professionnels de Santé la 

somme de 1 013.17 € correspondant à la consommation électrique de Janvier à Mai. 

 

COMMUNAUTE DES COMMUNES – CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE COMMUN – SECTEUR 
« PUBLICITE EXTERIEURE » 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité D’ADHERER à la convention d’adhésion pour une durée de cinq 

ans, pour gérer cette publicité extérieure. 

 

PROJET PHOTOVOLTAÏQUE – DEMANDE DE SUBVENTIONS 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité DE DEMANDER  des subventions pour les travaux de désamiantage 

et pose du bac acier estimés à 280 000 € aux organismes suivants : 

• DETR : 20 % soit 56 000 € 

• Ademe : 15 % soit 42 000 € 

• Région Occitanie : 15 % soit 42000 € 

• Conseil Départemental : 10 % soit 28 000 € 

 

CONVENTION AVEC 30 MILLIONS D’AMIS POUR LES CHATS ERRANTS 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité DE SIGNER la convention avec l’association « 30 Millions d’Amis » 

qui concerne 20 chats avec une moyenne retenue de 70 € par prestation par le vétérinaire. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Marie-Thérèse BROCA-LANNAUD 
Réunion conseil municipal : Prochaine réunion du conseil municipal se tiendra le vendredi 10 juillet pour nommer les 

grands électeurs en vue des élections sénatoriales. 
Distribution des masques du Conseil Départemental : Ils seront distribués en mairie. L’information sera donnée dans 

les boites aux lettres sur le compte Facebook et sur la Presse. 

 

Michel NOVARINI 
Voirie : Monsieur Michel NOVARINI fait un point sur les travaux de voirie réalisés :  

 

Béatrice BRETTES GARCIA 
Commission embellissement : Information sur les villages fleuris. 

 



Mathieu DUFFILLOL 
Location de matériels : Négociation de prix de location de matériels. 

Avenue Alexandre Baurens : Possibilité de broyer les branches pour en faire des copeaux. 

 

Aymeric GUILLOT 
Lavoir en face la salle des fêtes : Monsieur Aymeric GUILLOT propose de pouvoir embellir ce lavoir.  

 

Michel BLANCARD 
Lavoir Hount de Las : Un espace est à exploiter avec la possibilité d’y installer une petite aire de pique-nique. Proposition 

de mettre en place des journées citoyenne, mobiliser les Valenciennes et Valenciens pour réaliser ce genre de projets.  

Maison de santé : La société APICS est en train d’installer les deux batteries de rafraîchissement et la réception des 

travaux doivent se faire vendredi avec la mise en marche. 

 

Bernard LAPEYRE 
Lavoir Hount de Las : Concernant la pose table de pique-nique, il précise qu’il faudra les sceller sinon on les volera. 

Concernant le lavoir on lui proposé de mettre d’y mettre des carpes. 

Travaux : Avec la location de la nacelle (élagage des arbres et décrochage des volets de l’Espace Culturel pour les 

repeindre). 

Balayeuse : L’achat de la balayeuse permettra aux employés de passer plus de temps sur différents travaux et notamment 

l’embellissement du village.  

 

Jean-Pierre PUYAL 
Plan Marshall : Réunion au Conseil Départemental du Gers, dans le cadre du volet culturel, concernant le plan de relance 

Départemental pour allouée une enveloppe de 500 000 € pour les associations qui avaient souffert par le Covid.  

 

 

Fin de séance 22h00 


